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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 28 Janvier 1868. Supplement an n° 2 de la Revue.

SOMMAIRE. — Amölioration de la race chevaline suisse. —
Röclamations des cantons de Berne et de Bäle-Ville au sujet de la
fourniture d'affüts ä l'ordonnance fedörale pour canons de 12

liv. ä chargement par la culasse.

AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE SUISSE.

Rapport du Conseil federal ä l'Assemblee federale dtt 22 novembre 1867.

Tit.,«

II y a bientöt six ans que la question de l'amelioration de la race
chevaline a ötö soulevee chez nous. Le p^gsid.Qnt^d£.Ja Sacjötjl suisse
des afl'örioflres, ä laquelle a succödÖ plus'uro Ta Sociötö suisse d'a-
griculture, nous a adresse, le 22 janvier 1862, la demande tendant
« ä ce qu'une commission d'experts füt chargee d'examiner et de

pröaviser la question de savoir de quelle maniere l'amelioration de

la race chevaline pourrait etre encouragee en Suisse. »

La dite societe partait de l'opinion que la queslion soulevee elait
d'une importance majeure au point de vue de l'economie nationale
et politique. Elle prötendait que l'education des chevaux qui se pratiquait

jadis sur une echelle assez ötendue dans plusieurs canlons,
avait diminue dans les derniers lemps, ce qu'elle altribuait en partie
k l'exlension de l'industrie laitiere du pays, en partie ä la concurrence

de l'etranger. Dans son opinion, l'augmentation des fromage-
ries provient de ce que leur rendement est superieur ä celui de

l'education des chevaux, laquelle est plus exposee ä des chances de

pertes. L'extension de l'industrie fromagere a pour effet de diminuer
le nombre des chevaux reproducteurs et de ralenlir les soins que l'on
voue ä leur education, tandis que, d'un autre cote, les efforts que
l'on fait k l'etranger en vue de l'amelioration de la race, ont pour
resultat que les chevaux suisses sont moins recherches. Les ötran-
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gers, qui precedemment venaient pour faire des achals dans TOberland

bernois, dans Ics cantons de Lucerne et de Schwytz, ne s'y
presentent plus, parce qu'ils trouvent en Allemagne des animaux
superieurs et plus propres aux besoins. C'est ainsi que l'education des

chevaux en Suisse perd successivement de son importance.
Les tentatives que l'on a failes ici el lä pour la relever sont de-

meurees infructueuses, parce qu'elles sonl isolees, qu'elles ne sonl

pas suffisamment secondees ou que la perseverance necessaire fait
defaut. Cette inferiorile, au point de vue de la quantite et de la qualitö,

occasionne a notre pays une depense annuelle lies considerable

pour l'achat de chevaux ä l'etranger, lout en preparanl ainsi de
nombreux embarras ä noire armee. La difficulte, dejä frequemment si-

gnalee, de recruter la cavalerie et la pönurie de bons chevaux

d'officiers, en partie aussi de bons chevaux de trait pour l'arlillerie,
se ratlachent ä l'exploilalion fort restreinte de l'educalion des

chevaux. II suffirait qu'une guerre vint ä eclater, pour accroitre les
embarras k un haut degre. Si nous negligeons l'education des chevaux,
ä supposer meme que Ton ait de bonnes occasions el les moyens
d'aeheter des chevaux, le nombre deviendra toujours moindre
d'hommes sachant manier les chevaux ainsi' qu'il en faut pour les

dragons et le train. II est ä craindre que le zöle pour l'education
des chevaux qui s'est reveille ici et lä en Suisse ne vienne ä se re-
froidir si on ne le diiigß^^i^s la. bonne voie el si Ton ne pourvoi!
autant que possible ä la realisation de bons resultats. Les observations
faites lors du concours general de 1861, ä Stanz, constatent qu'il ne
se trouvait encore qu'un pelit nombre de beaux etalons de race suisse,
ainsi que les rapports de diverses contröes oü Ton eleve des chevaux,
ne permeltent pas d'espörer que Ton puisse obtenir des resultals
satisfaisants, ä moins de traiter Ia chose d'une maniere rationnelle, d'y
faire concourir des forces utiles et de travailler ä Texeculion d'une
maniere systematique.

Celte petition, ici reproduite en substance, de la Societe des agro-
nomes suisses a öle communiquee successivement par le Departement
de Tintörieur k plusieurs experts qui ont ete charges de fournir un
preavis.

Dans l'intervalle, l'Assemblee federale prit elle-meme la chose en

mains, et k l'occasion de Texamen de notre gestion eile rendit le 22

juillet 1863 l'arrölö suivant:
« Le Conseil federal est invite ä vouer toule son allention au ser-

< vice des chevaux de Tarmee el ä chercher ä porter remöde aux
« vices qui existent ä cet ögard et qu'il a signales dans son rapport
« de gestion. » (Rec. off. t. VII, p. 515, chiff. 5.)
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Sous date du 3 mars 1863, le gouvernement du canton de Berne

presenta un mömoire analogue en vue de Tamelioration de la race
chevaline. 11 s'appuie essentiellement sur le fait que les chevaux de

regie que la Confederalion emploie pour le militaire sont en majeure
parlie achelcs el dresses ä l'etranger. Le dit gouvernement appelle
aussi Tallenlion sur le besoin de chevaux pour le recrutement de la

cavalerie et pour l'arlillerie de montagne. 11 estime que les ressources

affeclees jusqu'ä ce jour ä l'education des chevaux en Suisse sont
insuffisantes. Une longue experience a prouve que l'activite privee
n'offre pas de garanties que Tarmee puisse etre approvisionnöe en
raison de ses besoins, si TEtat n'inlervient d'une maniere efficace.
Cela est dans la nalure de la chose, car l'education des chevaux est

sujelte ä des risques de tout genre; tel amateur de beaux chevaux
recule devant les chances que celte industrie implique pour ses

finances et sa propre securite, k moins que TElat ne Tencourage
d'une maniere quelconque. Plusieurs canlons onl pris l'initiative en
offrant des primes. Toutefois ces efforls etant isoles, leur action de-
meurera reslreinte aussi longtemps que la Confederation elle-meme
ne procurera pas les encouragemenls dont eile peut disposer.

Le 23 novembre 1863, nous etablimes pres du Departement militaire

une commission de six membres, aux fins d'öludier la queslion
au point de vue militaire. Elle se composait de MM. le colonel Wehrli,
ä Thoune, le directeur militaire Karlen, k Berne, Ie lieutenant-colonel

Quinclet, ä Vevey, le colonel Fornaro ä Rapperschwyl, le
vötörinaire en chef Noef, ä Arbourg, el le vötörinaire d'etat-major Bieler,
ä Rolle. Nous chargeämes en meme temps le Departement militaire
de se mettre en rapport avec le Departement de Tintörieur en ce qui
concerne la queslion au point de vue de l'economie nationale et ru-
rale.

La commission militaire se reunit le 5 juillet 1864, et apres avoir
tenu seize seances, formula la proposition tendant ä ce que la
Confederalion eüt ä contribuer pour une somme considerable ä Tachat
de chevaux reproducteurs.

Lä-dessus, le Departement de Tinlerieur nomma une commission

d'experts et dösigna pour en faire partie MM. le conseiller national

Vogel, ä Wangen, le major federal J. Schnyder, ä Sursee, le
conseiller national von Arx, ä Ölten, le conseiller d'Etat "Wassali, ä Coire,
et le colonel Tronchin, ä Lavigny. Cetle commission se reunit le 15

novembre 1864, sous la presidence du chef du Departement. Apres
une discussion approfondie d'une serie de questions posees, eile

ajourna la clöture de ses deiiberations, afin d'attendre les resultals
du concours suisse ä Aarau, et du denombremenl suisse de chevaux.
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En attendant, le Departement de Tintörieur, sur le vceu de la

commission, s'occupa de complöter les materiaux en adressant ä tous
les gouvernements cantonaux une serie de questions auxquelles il a

ötö röpondu de toules parls.
La commission agricole, dont la reunion du 25 avril dernier a eu

lieu, conjointement avec celle de la commission militaire, a eu
l'occasion de constater ce qui suit:

D'apres le denombrement suisse du 21 avril 1866, le premier qui
ait eu lieu, le chiffre de chevaux, y compris les änes et les mulets,
s'öleve ä 105,762 (poulains, juments, etalons, hongres, etc.), ce qui,
comparativement aux dönombrements cantonaux de 1842-1866, donne
en somme une augmentation de 13,542 totes. Ce qui n'empeche pas
qu'au point de vue de la quantite l'education des chevaux a diminue.
Les extraits des tableaux de pöage suisses de 1854-1866 constatent

que dans les treize dernieres annees il a öte importe 41,658 chevaux
de Tötranger en Suisse, et que sur ce nombre il n'en a öle exporte que
27,733, ce qui fait une importalion en sus de 13,925 totes, soit en

moyenne par an presque 1071. L'excedant annuel de Timporlation
va en proportion croissante. Dans les dix annees de 1854-1863, il n'a
etö que de 870. En tout cas, l'augmentation du nombre des chevaux

en Suisse n'a pas marche de pair avec celle de Ia population ni avec
le döveloppement du Systeme militaire suisse. 11 se peut que la cröation

des chemins de fer ait eu pour effet de restreindre le besoin de

chevaux de roulage et de luxe. Le roulage d'un bout de la Suisse k
Taulre a cesse. Tel voyageur de commerce qui tenait cheval et
voiture pour ses affaires, fait maintenant usage des chemins de fer et
des postes. Par suite des changements apportös au Systeme
d'öconomie rurale, dans lequel la eulture des cereales peu lucrative a fait
place ä celle des prairies, un grand nombre de chevaux de labour
sont devenus superflus.

Precedemment, quelques cantons exportaient une quantite
considörable de chevaux k destination de TItalie. La diminution de ce

commerce n'est assuröment pas une consequence d'un progres dans

Töducation des chevaux. Les öleveurs suisses se sentent decouragös

par la raretö des demandes. L'agriculteur suisse se trouve mieux de

l'education des bötes k cornes. Les beaux taureaux et les gönisses sont

depuis quelques annees un article d'exportalion fort recherche, sans

compter que les lignes ferrees ont ouvert la voie de Tetranger au

commerce du lait et du beurre. Le commerce du fromage a pris
depuis quelques annees un notable developpement et a essentiellement
contribue k assurer le rendement de l'industrie laitiere. La diminution

des päturages, par suite de Tamendement du sol et du partage
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d'un grand nombre d'alpes de Corporation, a privö nombre d'eleveurs
des moyens d'envoyer les poulains au pälurage, si necessaire k leur
croissance et au developpement de leurs forces, attendu que les pa-
cages morceles ont augmentö de prix. Le concours general de

chevaux suisses, tenu ä Aarau, des le 14 au 18 oclobre 1865, n'a non
plus laisse aucun doute que l'education des chevaux n'ait dögenerö.
En l'absence de beaux exemplaires, le 1er prix n'a pu y etre decernö
ni pour la section des etalons ni pour celle des juments.

Un pareil etat de choses ne laisse pas d'enlrainer de graves preju-
dices pour l'economie nationale suisse. Le cheval comme böte de

trait est indispensable au grand proprietaire. Sa force et la rapiditö
de son allure sont d'un grand secours au campagnard alors qu'il s'agit

d'accelerer le labour d'un champ, de charrier des engrais et de

rentrer la recolle. II est aussi indispensable pour le Iransport du bois
des monlagnes. Diverses nouvelles machines et instrumenls simpli-
fiant les travaux n'exigent pas moins sa force de traction, par exemple

le coupe-paille, la herse, la faucheuse, la batteuse, etc. Les
Services du cheval ne sont pas moins precieux pour le Iransport de

pierres ä bätir quand il s'agit d'accelerer une construclion.
Pour le service de la poste, dans les contröes oü n'aboutit aucune

ligne ferree, l'importance du cheval ne saurait etre meconnue au

poinl de vue de l'economie publique. Mais c'est surtout au point de

vue mililaire que le cheval a une importance majeure. Sans lui,
aucune armöe ne peut entrer en campagne. Elle en a besoin pour ses

officfers, pourle transport de munitions, d'armes et de bagages, pour
Tartillerie, la cavalerie et les eslafettes.

On ne saurait, sans s'exposer ä de grands risques, laisser dechoir
l'education des chevaux pour ne compter que sur Timportation. La

quantitö de chevaux necessaire ä la eulture des champs, prös, etc.,
ne se trouvera plus alors surtout que la Suisse se verrait engagee
dans une guerre de quelque duröe, et devrait remplacer immediatement

un grand nombre de chevaux tombes dans quelques rencontres.
II ne faut pas non plus oublier qu'une guerre, k part Ies chevaux de

service, entrainerait une quantitö de requisitions pour le transport
de vivres, paille, bois, etc. pour les troupes. Vouloir soustraire les

chevaux ä l'economie rurale, soit k leur veritable destination, ce
serait restreindre la production du sol et causer un dommage incalcu-
lable ä la Suisse dans les temps oü eile se verrait coupöe de toute
importation de denrees du dehors.

A cela vient se joindre la circonstance qu'une guerre ötant immi-
nente ou declaree, les Etats belligerants ou limitrophes ont l'habitude

de prohiber Texportation des chevaux. Une pareille mesure
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aurait inevitablemenl pour effet d'imposer ä la Suisse des sacrifices

enormes pour l'acquisition des chevaux de son armee.
Comme marchandise, le cheval peut devenir un objet de Iratic tres

important. Mais la chose n'est possible que moyennant un Systeme
d'öducalion rationnel. Ainsi que c'esl le cas de tout autre commerce,
la possibilite et la valeur de la vente sonl en raison directe de la

demande et de la qualitö de la marchandise. Dans tous les Etals

europöens oü l'education des chevaux est arrivee ä un cerlain degre
de perfection, le commerce des chevaux constitue une des branches
les plus lucratives de la population agricole. La Suisse pourrait
realiser de grandes economies et les affecter ä l'elevage du betau, alors

qu'elle introduirait une education des chevaux qui la dispenserait
d'en faire venir de l'etranger.

II rösulte des reponses parvenues des cantons sur Total de l'education

des chevaux en Suisse, que depuis des annees on s'est oecupe
de Tamelioration de la race dans les canlons d'Argovie, Berne, Bäle-

Campagne, Fribourg, Soleure, Schaffhouse, Zurich, St-Gall, Uri,
Valais et Vaud. Grisons s'est reuni ä ces efforls dans les derniers temps.
Möme au siecle dernier, les gouvernements de Berne, de Vaud et de

Fribourg ont voue leur attention ä cette branche d'öconomie. Dans

le canton de Berne, ce fut le couvent de Bellelay, acluellcment
supprime, qui, le premier, s'occupa de Töducalion des chevaux dans les

Franches-Montagnes, el qui, par l'acquisition d'ötalons arabes el an-
dalous, inlroduisit une race dont la röputation s'est conservöe.jusqu'ä
nos jours. II en est de möme du couvent d'Einsiedeln, qui jadis a

rendu des Services signalös par Tintroduetion d'une race parliculiere.
L'excellence de cette race remonte ä l'acquisition d'un etalon anda-
lou. Dans lous les canlons susmenlionnes, le sysleme de reproduction
a ötö jusqu'ä prösent regi par la loi. Des primes elaient decernees

aux proprietaires des plus beaux animaux, ici annuellement, lä de

trois en trois ans.
Les cantons de Lucerne, Uri, Fribourg, Soleure, Bäle-Campagne,

Schaffhouse et Valais döclarent que le Systeme des primes a son utilile
el que Ies bons effels s'en sonl plus ou moins fail sentir. Uri,
Soleure et Valais sont de l'avis que, sans le sysleme de primes, Tamö-

lioralion de la race ne serait plus Tobjet d'une attention particuliere.
Plusieurs canlons ne se sont pas bornös au sysleme des prirnes.

C'esl ainsi qu'il y a une trentaine d'annöes, le canton de Vaud a ölabli

un haras; mais lc succes n'a pas röpondu ä Tatlenle. II en a öle

de meme de l'acquisition faile par TElat (1860) d'un pälurage pour
les chevaux. Bien que Ton eüt construit des baraques k cel effel et

que la laxe de Talpage eül etö reduite au minimum, l'essai n'a ce-



— 39 —

pendant pas pris faveur chez la plupart des eleveurs. Le nombre des

poulains mis ä Talpage est descendu de 82 ä 47. Le sysleme des

primes avail dure jusqu'en 1856. A cöle des grands avantages qu'il
prösenlait, des inconvcnienls majeurs s'ötaient produits. Fonde sur
de nombreuses experiences, TEtat entra dans une nouvelle voie sur
la proposition d'une commisßion d'experts. II acheta, de deux en
deux ou trois en trois ans, deux etalons qu'il ceda ä perte, par voie

(Tendiere, ä des eleveurs, moyennant des reserves prolectrices en

vue de la reproduction. Le sacrifice que l'Etat faisait pour deux
ötalons, en deux ans, s'ölevait de fr. 1200 ä 1400. Les effels salutaires
de celte mesure ne se firent pas longtemps aüendre. Cependant les

essais fails avec des percherons onl produit des sujet.s un peu trop
lourds qui ne convenaient que comme beles de trait. On fit plus tard
des essais avec des elalons anglais demi-sang et des normands de

provenance anglaise. Ce croisement donna des resultats satisfaisants

pour le gouvernement, les eleveurs el les proprietaires de chevaux.
Lors de Tendiere en sous du prix d'achat, le gouvernement se

röserve de choisir parmi les plus offranls. II lient ä ce que les ötalons

ne tembent que dans de bonnes mains et non dans Celles d'auber-
gistes, et ä ce qu'ils soienl aussi egalement que possible repartis
dans le pays. Le produit de la vente esl affeclö ä des primes qui sont
decernees l'annee suivanle aux proprietaires d'autres elalons qualifies,
ainsi que de juments et poulains. Les bons eflcls de ce systöme ont
ute reconnus par les eleveurs vaudois et se sont aussi fait remarquer
au concours suisse d'Aarau.

Le Grand Conseil du canlon de St-Gall a decrete le 29 novembre
1806 de faire, aux frais de TElat, en vue de Tamelioration de la

race, l'acquisition de trois etalons et douze juments, et de les cöder aux
eleveurs ä 70 % du prix d'achat, des que les offres se presente-
raient.

Dans le meme but, le canlon de Schaffhouse tient depuis quelques

annöes dans son domaine de Griesbach, situö au cenlre du

pays, deux elalons reproducteurs, destines ä saillir les juments des

eleveurs du canton. Des prix sonl accordes aux proprietaires qui peuvent

prouver qu'ils onl fait couvrir les plus belies juments. Tous les

qualre ans, il y a un concours des produits, oü il se distribue de

3000 ä 4000 francs de primes pour les chevaux de un ä qualre ans.
Celle Organisation presente un double avanlage, savoir d'introduire
une race assez satisfaisante et de faire saillir par des elalons des

juments amenees d'Allemagne el des pays voisins. Les etalons sont des

animaux de race anglaise, demi-sang (anglo-wurlembergeois) provenant

des haras de TElat. Les canlons de Vaud et de Schaffhouse ont
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en oulre une institution d'une utilitö inappreciable pour Tamöliora-
tion de la race chevaline. Nous voulons parier du contröle de la

descendance, döcröte aussi dans le canlon de Berne depuis 1862,
sans y avoir öle toutefois mis ä execution jusqu'ä ce jour. Dans ce

contröle sont consignös le pöre et la mere du poulain avec les qualitös
höreditaires. Ce procede, applique avec succes en Angleterre depuis

pres d'un siecle, serait peut-etre le meilleur ölöment d'appröciation
et le meilleur moyen d'arriver ä un Systeme convenable.

11 est constate par l'expörience que lors de la premiere genöration
de chevaux de noble race, il se produit frequemment des vices
höreditaires de la pröcödente genöration qui disparaissent ä la seconde ou
k la troisieme reproduction de pur sang. II est de plus avere que des

chevaux etrangers qui sont amenös dans un pays oü il y a un autre
climat et un autre genre de nourriture doivent s'y acclimater et que
leurs produits ne repondent souvent pas ä Tattenle, et que ce n'est

qu'ä la deuxieme ou troisieme genöration que les qualites primitives
et les elements distinctifs de la race finissent par se röveler. Ces deux

phönomönes si importants ne peuvent etre appreciös dans leur
veritable portee que moyennant des contröles gönealogiques.

Jusque dans les derniers temps, les canlons suivants ont accorde
des primes pour Tamelioration de la race chevaline :

Zurich, de trois en trois ans, aux concours de betail, 100—300 fr.

pour de beaux ötalons.

Berne, 20,000 fr. par an.

Lucerne, environ 1200 fr. par an en prix de 50—200 fr. pour
ötalons.

Uri, 170 fr. par an pour deux etalons.

Fribourg, jusqu'ä 1200 fr. par an.

Soleure, 1000 fr. par an, y compris les frais d'entretien.
Schaffhouse, 330 fr. par an pour juments poulinieres, et tous les

qualre ans, 3000—4000 fr. pour chevaux eleves par le proprietaire.
Appenzell (Rh.-Int.), 270 fr. par an aux proprietaires d'ötalons.
Sl-Gall, 3000 fr. par an, avant Tarröle sur Tachat de chevaux.
Grisons a portö dans les derniers temps 3000 fr. par an k son

budget.
Vaud, tous les deux ans, 8000 francs.
Les primes cantonales pour la race chevaline s'ölövenl ainsi de 30 ä

40,000 fr. par an.
Avec tout cela, l'education des chevaux en Suisse est entouree de

tant de difficultes, qu'elle ne pourra se developper rapidement et avec

succes qu'autant que la Confederation viendra en aide. La France,
dont les frontieres s'ötendent sur les % de la limite suisse, lui fait
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une concurrence des plus actives. L'education des chevaux, secondee
de par TEtat, y prospere de maniere ä pouvoir satisfaire ä tous les

besoins, tant ceux de Tarmee et de Tagriculture, que de l'industrie et
du luxe. La France exporte encore un bon nombre de chevaux de

prix. A cette concurrence ä l'ouest de la Suisse vient se joindre k

Test celle du Wurtemberg qui eleve de par TElat une race entee sur
sang anglais. Schaffhouse, Thurgovie, St-Gall et Appenzell vont s'y
approvisionner. Les acheteurs suisses frequentent en outre les marches

de toule l'Allemagne du nord et de la Hongrie. Un proprietaire
de juments ne peut pas tenir ä lui seul un etalon; il est donc depen-
dant des achats d'autres eleveurs, achats qui ne sont pas toujours de

nature teile que les animaux ä accoupler conviennent pour la race, la

forme, la taille et d'autres qualites. Plus il sera pourvu ä Taccomplis-
semenl de ces conditions, plus aussi Ton verra Töducalion des

chevaux se developper et prospörer. Ce but est fort difficile ä atteindre

pour les particuliers. Leurs methodes et leurs idöes different, el ä

leur mort le fruit de l'expörience qu'ils ont acquise est perdu pour
Tapplication.

Les cantons qui vouent leur sollicitude ä l'education des chevaux
doivent imposer des conditions de vente onöreuses aux proprietaires

• ou s'attendre ä voir leurs subventions tourner au profit des cantons
voisins, qui malgre leur inaction recueilleront les plus beaux resultats.
II en serait tout autrement alors que la Confederation prendrait la
direclion superieure de l'education des chevaux au point de vue
economique. Dans l'opinion de la commission Ies eleveurs suisses et
les cantons sont en droit d'y compter ä plus forte raison que c'est de la

Confödöration qu'ömanent les defenses d'exportation de chevaux dans
le temps oü ils sont Ie plus recherches. Le choix et Taccouplement
des animaux reproducteurs sont en Angleterre, en France et dans le
Hanovre Tobjet d'une science speciale que Ton ne saurait supposer
chez tout agronome. L'etablissement de rögie offre ä la Confederation

une occasion avantageuse de prendre ä eile Tamelioration de la race
chevaline et de donner ä divers egards le bon exemple aux eleveurs.

Apres que les gouvernements cantonaux et Ia commission d'agri-
culture se furent prononcös dans ce sens, la commission militaire se

reunit avec cette derniere le 25 avril 1867 pour une deliberation finale
dans laquelle onl ötö confirmöes et complötees les decisions des seances

söparöes.
Dans l'intervalle le comite de cavalerie de la Suisse Orientale, donnant

suite ä l'initiative de la Societe suisse-d'agriculture, nous a adresse

un exposö dato de Winterthour, 28 novembre 1866, tendant ä ce qu'en
vue de Tamelioration de la race chevaline on s'oecupe d'introduire
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la race anglaise demi-sang au moyen d'achals federaux ä l'etranger
et de la propagation de Tespece ä Tintörieur, soit par des jumenls
etrangeres soit par des juments d'Erlenbach et de Schwytz. Celle
dömarche a ötö appuyee par l'Assemblöe federale en ce sens que le

Conseil national, le 12 decembre meme annee, eile Conseil des Etals,
le 14 du meme mois, ont vote la prise en consideration, le premier
d'une molion de 26 membres, le second d'une motion de 8 membres.

L'une et Taulre de ces motions sont coneues comme suit :

« Qu'il plaise ä l'Assemblee federale de decreler:
« 1° Qu'il soil porle au budjet de 1867 une somme de 60,000 fr.

« dans le but d'enconrager Tamelioration de la race chevaline suisse.
'( 2° Le Conseil federal esl invite ä presenlcr jusqu'ä la prochaine

« session de l'Assemblee federale un rapport et des propositions sur
« l'emploi le plus convenable de ce credit. »

Apres avoir fait examiner par des experts la question sous les divers
points de vue, nous sommes arrives, en Consultant les vues des deux

commissions, au resultat suivant :

D'aprös le dönombrement opere en 1866, la Suisse possede en
nombre rond un million de beles ä cornes et 100,000 chevaux seulement.

L'öducalion des beles ä cornes est d'une importance beaucoup
plus considörable quo celle des chevaux. La premiere est beaucoup
plus lucrative ; eile donne nn revenu plus sür et plus prompt. Parlout
oü l'education du belail prospere, celle des chevaux est en souffrance.
On ne saurait vouloir combattre cel etat de choses, el commetlre une
grande faule en economie nationale en cherchanl ä donner en Suisse

une plus grande extension ä l'öducalion des chevaux aux depens de

celle du belail.
II y a toutefois des contröes, nolamment des prairies et des alpes,

oü la race chevaline reussit mieux que edle des beles ä cornes.
En röalitö 9000—10,000 juments servent ä la reproduction. Le

dönombrement de 1866 aecusait 9505 jumenls pleines ou allaitanles,
et 5644 poulains entiers au-dessous de 2 ans. Si Ton compte le meine
nombre de pouliches et que Ton reparlisse le chiffre total de 11,288

sur deux ans, on oblient le nombre de poulains tel qu'il peul elre

suppute en moyenne.
Si donc il se produit en Suisse 5000 ä 6000 poulains par an, il

n'est point indifferent qu'ils deviennent des chevaux qualifies repon-
dant aux besoins de l'economie rurale. Dejä au poinl de vue agricole
on voit evidemment l'avantage qui doit rösulter de produits recher-
chös, par consequent d'une vente facile el lucrative. Notre produclion
ne satisfait nullement ä ces exigences. Tandis que les chevaux du

pajjS se vendent en moyennne ä des prix moderes, ceux que Ton



- 43 —

importe cn Suisse sont en göneral ä des prix plus eleves, sans compter
que Timportalion excöde Texportalion d'environ la moitiö. Ce Iribut
que nous acquiltons ä Tetranger ne laisserait pas de diminuer si la

produclion du pays ötait encouragee, notamment quant ä la qualite.
Les chevaux du pays sont en oulre un ölöment de la defense du

pays. La Suisse ne peut se rendre indöpendante de Tetranger,
complöter ses elements de defense qu'autanl qu'elle possedera aussi le
nombre et la qualitö de chevaux necessaires ä la cavalerie et aux
voitures de guerre. Le dönombrement indique un effectif de 64,000
juments et hongres de Tage de 4 ans el au-delä, c'est-ä-dire un effectif

de chevaux qui, possödant d'ailleurs les qualites requises, peuvent
ötre employös au service militaire. Une mise sur pied de notre armee
tout entiöre exigerait un tiers de cet effectif. Or pour quiconque est

un peu au- fail des choses, il est constant qu'apres deduction des

chevaux necessaires aux moyens de circulation indispensables, on ne

pourrait plus trouver parmi ceux qui resleraient la quantite necessaire
de sujets convenables. A supposer que Ton trouvai de quoi faire les

attelages, la pönurie de chevaux de seile n'en demeurerait pas moins
Ires-sensible.

C'est aussi par ces motifs que des qu'il s'agit de preparatifs
militaires serieux, on se trouve engage ä prendre des mesures pour
empöcher Texportalion des chevaux. La necessite de pareilles mesures
dit assez habt jusqu'ä quel point le pays lout enlier est intöressö

quant ä Teffeclif des chevaux.
Lamelioration de la race chevaline esl donc dans Tinlerel du pays.

L'amelioration de la reproduction a pour resultat d'accroilre le
rendement de celte branche de l'economie rurale el le plus fort rendement

est le puissant ölöment de son extension.
Les moyens pour arriver ä Tamelioration de la race consislenl en

partie dans la nourriture el les soins donnes aux eleves, et aussi tout
particulierement dans l'acquisition d'animaux reproducteurs qui par
leur structure el l'aptitude qui en dörive reunissenl les condilions
requises pour un cheval qualifie.

La Suisse manque de chevaux vigoureux, rapides, tels qu'il en faut
aussi bien pour la guerre que pour la paix, chevaux ä deux mains,
de carrosse, ele. De pareils animaux sont partout les plus recherches,
comme ötant les plus utiles, et leur reproduction est pour la Suisse

un besoin en möme temps qu'une source de revenus. Mais pour cela

Ton a besoin d'animaux reproducteurs tires de Tetranger. Avec de

tels etalons on ne peut naturellement employer pour les croisements

que les meilleures jumenls des races les plus elegantes tlu pays, celles
du Simmenthai, de la Suisse centrale et Orientale. Ces races sont mal-



heureusement trop eloigiiees de Tidöal d'un bon cheval pour que Ton
puisse realiser, avec ce seul ölöment, une sensible amelioration.

En presence du döveloppement incessant des moyens de circulation
les exigences quant aux chevaux se sont accrues. Leur education,
dans les pays oü eile est pratiquee d'une maniere rationnelle se
perfectionne ä* tel point que les races et especes maintenues dans les

qualites traditionnelles, se trouvent singulierement arrieröes. Si donc
les exigences vont croissant, Töleveur qui n'en tient pas compte jouera
sur le marche le möme röle que Ie fabricant qui, persislant dans les
anciennes traditions, produit sans consuller les besoins du consomma-
teur. Les chevaux de trait el de labour de la Suisse occidentale, ainsi

que les chevaux de somme des monlagnes ne peuvent sans prejudice
pour l'avenir etre plus longtemps soustraits ä l'action de Tamelioration.

Si l'acquisition des animaux reproducteurs de Tetranger parait ötre
le moyen le plus propre ä Tamelioration de la race, il importe de

rappeler encore que ce sont principalement des etalons qu'il est
nöcessaire de posseder pour obtenir le plus promptement un resultat.
II faudra toutefois se procurer en meme lemps un cerlain nombre de

jumenls qualifiees, afin de pouvoir remplacer les elalons manquanls
par des produits de meme race. L'acquisition d'ötalons reproducteurs
etrangers exige une grande circonspection, el des moyens considörables.

Lc particulier ne peul y suffire sans doule ; ce que reconnaissant,
quelques cantons ont introduit avec succös des animaux reproducteurs
etrangers. Toutefois de tels efforts, tout möritoires qu'ils soient, dis-
paraissent dans la masse, ou ne procureront les avantages dösirös que
longtemps apres si Ton ne procede sur une plus grande echelle.
L'acquisition de chevaux qualifiös pour la reproduction se presente
des lors comme une oeuvre d'utilite publique ä la röalisalion de

laquelle la Confederalion a le plus grand inlöret; ceuvre qui est au-
dessus des forces individuelles et pour laquelle les efforts faits par
quelques canlons sont insuffisanls.

Tout en reconnaissant dans les conjonclures actuelles Turgente
nöcessitö pour la Confederalion de prendre en mains la queslion de

Tamelioration de la race chevaline, nous n'entendons cependant point
qu'elle doive se charger elle-meme de l'entreprise, etablir un haras
k grands frais ou meme entretenir un depöt d'ötalons, ainsi que cela

se pralique dans lous les Etals voisins. II suffira de faire venir les

animaux reproducteurs et de les cöder ä des eleveurs sous des conditions

qui permeltent d'exploiter avec succes Töducation des chevaux,
et d'assurer leur emploi pour le bul dans lequel ils sont introduits.
D'ailleurs les cantons auraient ä combiner les efforts qu'ils ont fail
jusqu'ä ce jour avec ceux dela Confödöration.
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Le benöfice de pouvoir se procurer des animaux qualifies ä des

prix relativement moderös doit etre en premiere ligne assure aux
cantons qui röunissent leurs sacrifices ä ceux de la Confederation.

Pour assurer le resultat il importe que le nouveau systöme soit
suivi pendant longtemps d'uue maniere consequente, et c'est dans ce

but que nous n'avons pas formule dans Ie projet de loi une disposition
sur la continuation de la Subvention föderale pendant les 5 annees

subsequenles, attendu que Ton peut admetlre que si la haute Assemblee

federale veut prendre la chose en mains, eile accordera en vue du

but propose le temps et les moyens necessaires lors de la fixation du

budget.
Les premieres acquisitions exigeront les plus grands sacrifices.

Nous comptons ä cet effet une depense totale de 60,000 fr. destinee
ä Tachat d'environ 20 etalons, au prix moyeri de 5000 fr., qui seraient
revendus avec une perle de 2000 fr., plus 20 juments k 3000 fr.
cedees moyennant une perte de 1000 fr. Chaque annöe subsequente
1/3 de cette somme suffirait pleinement non-seulement ä maintenir le
premier effectif des animaux reproducteurs, mais encore ä favoriser
Tamelioration par de nouvelles importations et autres moyens d'en-
couragement.

II n'est donc pas ä craindre que plus tard Ton ne vienne demander

que la Subvention federale soit augmentee. Ce qui peut arriver c'est

que des circonstances defavorables ne permettent pas d'effectuer le

premier achat au complet d'une maniere convenable. Dans ce cas le
crödit non employe ne serait pas delournö de sa destination, mais il
serait reserve pour complöter des achats precedents. D'ailleurs
l'experience montrera quelle est la marche ä suivre d'une Operation ä

Taulre.
Nous vous proposons en consequence le projet d'arrete ci-apres, et

saisissons cette occasion de vous assurer, Tit., de notre consideration
la plus distinguee.

Berne, le 22 novembre 1867.
Au nom du Conseil federal suisse,

Le Vice-President,
D' J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederation,
Schiess.

projet d'arrete concernant l'amelioration de la race
chevaline suisse.

L'assemblöe federale de la Confederation suisse, vu un rapport du
Conseil federal du 22 novembre 1867.



— 46 —

Arrele :

Art. 1. Le Conseil federal est autorise ä acheter ä Tetranger un
cerlain nombre de chevaux reproducteurs, specialement des etalons

qui soient propres ä Tamelioration de la race chevaline suisse.

Art. 2. Lors de ces achats on donnera la preference au cheval de

race anglaise demi-sang.
Art. 3. Les chevaux reproducteurs imporles seront vendus dans

les diverses contröes de la Suisse, en ayant ögard aux qualitös qui
rendent ces animaux paiiiculiörement propres ä Tamölioralion des

races et especes suisses des dites contröes.

Art. 4. La vente doit avoir lieu sous des condilions de nalure ä

garantir que les animaux reproducteurs seront utilises en vue de

Tamelioration de la race chevaline.
Art. 5. Celte venle se fera aux gouvernements cantonaux ou ä des

etablissements et societös designes par eux, en raison des efforls que
Ies canlons fönt pour atteindrö le but qui fait l'objet du prösent arrele.

Art. 6. Afin de faire face aux pertes ä prövoir sur les premiers
achals, il est allouö pour Tannöe prochaine un crödit de 60,000 fr.

Art. 7. Le Conseil föderal est charge de l'exöcution du present
arrete.

RECLAMATIONS DES CANTONS DE BERNE ET DE BALE-VILLE

AU SUJET DE LA FOURNITURE D'AFFUTS A L'ORDONNANCE FEDERALE

POUR CANONS DE 12 LIV. A CHARGEMENT PAR LA CULASSE.

Rapport du Conseil federal ü l'Assemblee federale.

(Du 22 novembre 1867.)

Tit.,

Par arrete du 22 juillet de Tannöe courante, le haut Conseil des

Elats a renvoyö ä notre rapport deux demandes des etats de Berne et

de Bäle-Ville (du 17 et 20 juillet) tendant ä obtenir que, contraire-
ment ä notre döcision, les frais d'acquisilion d'affüls pour canons de

12 liv. ä chargement par la culasse que les canlons ci-dessus designes
doivent fournir, soient mis ä la charge de la Confederalion.

Conformöment ä celle invilalion, nous avons l'honneur de vous
faire le rapport suivant:

D'apres la loi du 27 aoüt 1851, le canton de Berne avait ä fournir
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